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Le Togo poursuit
sa mue. Selon les
données du cin-
quième Recensement
général de la popula-
tion et de l’habitat
(RGPH-5), réalisé en
2022 par l’Institut na-
tional de la statisti-
que et des études éco-
nomiques et démo-
graphiques (Inseed),
42 % de la population
togolaise vit désor-
mais en milieu ur-
bain. Un chiffre qui
confirme une pro-
gression constante
du taux d’urbanisa-
tion et illustre la
transformation pro-
fonde que connaît le
pays.

L’urbanisation
ne se résume pas à
un simple déplace-
ment des populations
des campagnes vers
les villes. Elle traduit
une évolution des as-
pirations, des modes
de vie et des dynami-
ques économiques.

À Lomé comme
dans les grandes ag-
glomérations régio-
nales, les villes atti-
rent par leurs oppor-
tunités d’emploi, l’ac-
cès aux services pu-

blics, aux établisse-
ments scolaires et sa-
nitaires, ainsi qu’aux
infrastructures mo-
dernes. Elles concen-
trent les activités ad-
ministratives, com-
merciales et indus-
trielles, devenant les
principaux moteurs
visibles de la crois-
sance nationale.“Avec
un taux de 42 %, le
Togo se situe dans
une phase intermé-
diaire de sa transition
urbaine. Le pays n’est
plus majoritairement
rural, mais conserve
un ancrage agricole
important. Cette con-
figuration appelle à
des politiques équili-
brées, capables de
soutenir simultané-
ment le dynamisme
urbain et le dévelop-

pement des territoi-
res ruraux.

Cette crois-
sance urbaine s’ac-
compagne toutefois
de défis majeurs.
L’accès au loge-
ment, la mobilité,
l’assainissement et
la gestion des dé-
chets figurent parmi
les priorités. La den-
sification rapide des
villes exerce une
pression sur les in-
f r a s t r u c t u r e s
existantes, avec le
risque d’une exten-
sion de quartiers
précaires si la pla-
nification ne suit
pas le rythme démo-
graphique.

Pour les pou-
voirs publics, l’en-
jeu est clair : accom-
pagner cette expan-
sion afin d’améliorer

durablement le cadre
de vie et prévenir les dé-
séquilibres sociaux.

Sur le plan écono-
mique, l’urbanisation
favorise la diversifica-
tion des activités. Com-
merce, services, trans-
formation industrielle
et numérique trouvent
dans les centres ur-
bains un environne-
ment propice à leur dé-
veloppement.

La dynamique est
soutenue par les orien-
tations du Plan natio-
nal de développement
(PND), relayées par la
Feuille de route gou-
vernementale. Parmi
les projets structu-
rants figure la
Plateforme industrielle
d'Adétikopé, symbole
de l’ambition indus-
trielle du pays et mo-
teur de création d’em-
plois formels.

Les migrations in-
ternes, notamment cel-
les des jeunes en quête
d’opportunités, renfor-
cent cette dynamique.
L’enjeu central de-
meure la capacité à gé-
nérer des emplois dé-
cents et durables, à la
hauteur des attentes.

La progression du

Urbanisation
Le cap des 42 % franchi

taux d’urbanisation
implique également
un renforcement de
la gouvernance terri-
toriale. Les collectivi-
tés locales sont appe-
lées à jouer un rôle
accru dans la planifi-
cation, la gestion des
services et la partici-
pation citoyenne.

Dans cette pers-
pective, l’État a porté
cette année le Fonds
d’appui aux collecti-
vités territoriales
(Fact) à 12 milliards
de francs CFA pour
les 117 communes,
contre 10 milliards
l’an dernier, tradui-
sant une volonté d’ac-
compagner la montée
en puissance des ter-
ritoires.

À 42 % d’ur-
bains, le Togo appa-
raît ainsi à la croisée
des chemins, entre
héritage rural et am-
bition urbaine. Bien
maîtrisée, cette tran-
sition pourrait deve-
nir un puissant levier
de modernisation, de
compétitivité et de
prospérité partagée.

Waraa
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L’Assemblée natio-
nale a examiné et adopté
à une large majorité le
projet de loi autorisant la
prorogation de l’état
d’urgence sécuritaire
dans la région des Sava-
nes, conformément aux
dispositions de l’article
20 de la Constitution du
6 mai 2024.Cette adop-
tion est intervenue au
cours de la séance plé-
nière du 27 février 2026.
La séance a été présidée
par Prof Komi Selom
Klassou, Président de
l’Assemblée nationale,
en présence de
Badanam Patoki, Minis-
tre de l’Économie et de la
Veille Stratégique, de
Calixte Batossie

Madjoulba, Ministre
de la Sécurité, de Gil-
bert Bawara, Ministre
des Relations avec le
Parlement et les Ins-
titutions et du Colonel
Hodabalo Awaté, Mi-
nistre de l’Administra-
tion Territoriale, de la
Gouvernance Locale
et des Affaires Coutu-
mières.

Décrété en juin
2022 dans la région des
Savanes, l’état d’urgence
sécuritaire a été prorogé
après autorisation de
l’Assemblée nationale,
respectivement les 09
septembre 2022, 11 avril
2023, 12 mars 2024 et 13
mars 2025. Ces proroga-
tions ont permis notam-

ment de renforcer les ca-
pacités opérationnelles
des forces de défense et
de sécurité, de mieux
protéger les paisibles ci-
toyens et de sauvegarder
leurs biens. Cependant,
la persistance de la me-
nace nécessite une vigi-
lance plus accrue. C’est
ce qui explique la de-

mande d’une nouvelle
prorogation de 12 mois
par le gouvernement. «
En adoptant cette loi,
nous réaffirmons notre
détermination à ne pas
céder face aux forces qui
menacent la paix et la co-
hésion nationale. », a ex-
pliqué le président de
l’Assemblée nationale.

Le Colonel
Hodabalo Awaté, Minis-
tre de l’administration
Territoriale, de la
Gouvernance Locale et
des Affaires Coutumiè-
res, a indiqué que la pro-
rogation de l’état d’ur-
gence sécuritaire traduit
le choix de la prévoyance
sur l’improvisation et de
la protection sur le relâ-
chement. « Notre ligne de
conduite demeure cons-
tante : efficacité opéra-
tionnelle, protection des
populations et respect
des droits fondamentaux
», a-t-il rassuré.

WARAA

Etat d’urgence sécuritaire dans les Savanes
Une nouvelle prorogation de 12 mois

Au Togo, la procé-
dure engagée contre les
bars et occupants instal-
lés le long de la plage du
Golfe 1 entre dans sa
phase décisive. Après
plus d’un an de mises en
demeure, de concerta-
tions et de délais supplé-
mentaires accordés, les
autorités municipales
réaffirment leur déter-
mination à libérer le lit-
toral.

Tout commence le 7
novembre 2024. Par la
mise en demeure N°
210/2024/RM/PG/
CG1-SG, les propriétai-
res et occupants concer-
nés étaient officiellement
sommés de quitter les
lieux au plus tard le 31
janvier 2025. L’objectif :
mettre fin aux occupa-
tions jugées irrégulières
sur la plage du Golfe
1.Mais à l’expiration du
délai, aucune libération
effective n’est constatée.

Face à la situation,
les occupants saisissent
la Commission Nationale
des Droits de l’Homme
(CNDH), sollicitant un
délai supplémentaire.
Dans un esprit d’apaise-

ment et de dialogue so-
cial, la Mairie opte pour
la concertation plutôt
que la contrainte immé-
diate. À l ’issue des
échanges, un délai addi-
tionnel d’un an est ac-
cordé afin de permettre
aux occupants d’organi-
ser leur départ dans de
meilleures conditions.

Un nouveau délai,
puis l’ultimatum

Malgré cette ral-
longe exceptionnelle, la
situation reste inchan-
gée. Le 16 décembre
2025, la Mairie adresse
une nouvelle correspon-
dance (lettre N° 152/
2025/RM/PG/CG1-SG)
à l’ensemble des occu-

pants. Le courrier rap-
pelle les précédentes mi-
ses en demeure et fixe un
nouveau délai butoir au
28 février 2026.Le ton se
veut plus ferme : passé
ce délai, une expulsion
sera engagée « par tou-
tes voies réglementaires
en vigueur ».

Dans la continuité
de la démarche de dialo-
gue, une rencontre est
organisée le 19 février
2026 au Centre commu-
nautaire d’Adakpamé.
Au cours des échanges,
les autorités rappellent
que la première mise en
demeure remonte à no-
vembre 2024, soulignant
que les occupants ont
disposé de plus d’un an
pour anticiper leur dé-

part. La date du 28 fé-
vrier 2026 est confirmée
comme échéance défini-
tive.

Vers une action
coordonnée sur tout

le littoral

Un nouveau tour-
nant intervient le jeudi
26 février 2026, lors
d’une réunion au minis-
tère de l’Administration
territoriale. Autour de la
table : les ministres en
charge de l’Administra-
tion territoriale, de l’En-
vironnement, de la Sécu-
rité, de l’Économie nu-
mérique, le ministre Se-
crétaire général du Gou-
vernement, le Gouver-
neur du District auto-
nome du Grand Lomé
(DAGL), le Directeur gé-
néral de l’ANASAP et
plusieurs autres respon-
sables.

À l’issue des discus-
sions, il est décidé d’har-
moniser les actions de
libération du littoral
dans les communes du
Golfe 1, 4 et 6 ainsi que
dans les Lacs 1 et 3.
Cette coordination vise à
assurer une interven-

tion cohérente et simul-
tanée sur l’ensemble des
zones concernées.

Conséquence im-
médiate : l’opération ini-
tialement envisagée
pour le samedi 28 février
est provisoirement sus-
pendue, le temps de fi-
naliser cette stratégie
concertée.

Une décision
imminente

Si l’intervention a
été différée, la position
des autorités reste in-
changée : la libération du
domaine public maritime
est maintenue comme
priorité. Après plusieurs
mises en demeure, un
délai supplémentaire
d’un an et des tentatives
répétées de dialogue, la
Mairie estime avoir
épuisé les voies de con-
ciliation.

La plage du Golfe 1
s’apprête donc à vivre un
tournant décisif, dans un
contexte où la réorgani-
sation du littoral s’inscrit
désormais dans une dy-
namique intercommu-
nale et nationale.

La Rédaction

Libération de la plage
L’opération s'étend aux autres

mairies du littoral
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Réunis en
deuxième séance plé-
nière de la première ses-
sion extraordinaire de
l’année, le 27 février
2026, au Palais de l’As-
semblée nationale,  les
députés ont adopté à la
majorité absolue le pro-
jet de loi relatif à la lutte
contre le blanchiment
de capitaux, le finance-
ment du terrorisme et
de la prolifération des
armes de destruction
massive.

La séance s’est te-
nue en présence du mi-
nistre des Relations
avec le Parlement et les
Institutions, Gilbert
Bawara, du ministre de
l’Administration territo-
riale, de la
Gouvernance locale et
des Affaires coutumiè-
res, Hodabalo Awaté, et
du ministre de l’Écono-

mie et de la Veille stra-
tégique, Badanam
Patoki. Ce vote est in-
tervenu après son
adoption en première
lecture le 29 décembre
2025 par l’Assemblée
nationale et son appro-
bation par le Sénat le
26 février 2026.

La discussion lé-
gislative a porté sur
l’adoption définitive de
ce texte jugé stratégique
pour la sécurité natio-
nale et la protection de
l’économie. Pour le gou-
vernement, l’enjeu dé-
passe le cadre techni-
que. Comme l’a rappelé
le ministre Badanam
Patoki, le blanchiment
de capitaux et le finan-
cement du terrorisme
constituent des « mena-
ces réelles » qui « fragi-
lisent les systèmes éco-
nomiques, détournent

des ressources desti-
nées au développement
et alimentent l’instabi-
lité». Face à ces risques,
le projet de loi vise à
renforcer l’arsenal juri-
dique du pays. Il mo-
dernise les mécanismes
de surveillance, inten-
sifie les obligations de
vigilance des entités as-
sujetties, renforce les
dispositifs de déclara-
tion des opérations sus-
pectes, améliore les mé-
canismes de gel des
avoirs liés au terrorisme

et accroît l’efficacité des
sanctions. Il clarifie éga-
lement les responsabi-
lités des autorités com-
pétentes et consolide la
coordination entre les
acteurs nationaux im-
pliqués dans la lutte
contre les flux finan-
ciers illicites.

En adoptant ce
texte, les députés ont
affirmé la volonté du
Togo de se conformer
aux standards commu-
nautaires et internatio-
naux. Pour le Président

de l’Assemblée natio-
nale, Prof. Komi Selom
Klassou, les flux illici-
tes « menacent de ter-
nir la lumière de notre
avenir » et constituent
« des chaînes invisibles
qui entravent l’essor de
nos rêves communs ». «
le Togo ne sera jamais
un abri pour les gens
mauvais, des finances
illicites. », a-t-il martelé.

La Rédaction

Renforcement de l'arsenal de lutte contre le blanchiment de capitaux et le terrorisme 
Feu vert final de l’Assemblée nationale

Figure incontour-
nable de la scène artisti-
que africaine contempo-
raine, Kossi Hemadzro
ASSOU s’impose par la
richesse et la constance
de son engagement créa-
tif. Artiste plasticien, de-
signer, commissaire d’ex-
position, enseignant-
chercheur, entrepre-
neur culturel et es-
sayiste, le créateur togo-
lais développe depuis
plusieurs décennies une
œuvre à la fois concep-
tuelle, profondément en-
racinée dans les réalités
africaines et résolument
ouverte sur l’universel.

Formé à l’École des
Beaux-Arts d’Abidjan, il
a progressivement af-
firmé un langage plasti-
que singulier, nourri de
symbolisme, de mémoire
et d’une réflexion criti-
que sur les sociétés afri-
caines contemporaines.
Ses créations,

aujourd’hui présentes
dans plusieurs collec-
tions à travers le monde,
traduisent une recon-
naissance internationale
soutenue. Son parcours
et son travail sont régu-
lièrement mis en lumière
dans des publications
spécialisées consacrées à
l’art contemporain.

Au-delà de la pro-
duction artistique, Kossi
Hemadzro ASSOU se
distingue également par
son rôle structurant
dans le paysage culturel.
À travers des initiatives
telles que Ewolé et
Afrodesign, il œuvre à la
promotion des esthéti-
ques africaines contem-
poraines et accompagne
l’émergence de nouvelles
générations de créa-
teurs. Cette posture
d’artiste-bâtisseur fait
de lui un acteur straté-
gique du développement
culturel au Togo et au-
delà.

Son engagement a
été salué par plusieurs
distinctions majeures.
En 2007, il est fait Tré-
sor Humain Vivant par le
ministère togolais de la
Culture, en reconnais-
sance de sa contribution
à la préservation et à la
valorisation du patri-
moine artistique. Classé
parmi les 100 acteurs
culturels les plus in-
fluents au monde par
Cultures France, il fi-
gure également parmi
les 100 personnalités
ayant marqué le conti-

nent africain. Il est en
outre élevé au rang d’Of-
ficier de l’Ordre National
du Mérite au Togo.

C’est dans cet uni-
vers artistique dense et
habité que le Ministre du
Tourisme, de la Culture
et des Arts, Isaac
TCHIAKPE, s’est rendu le
lundi 2 mars 2026 pour
une visite de courtoisie
et d’échanges.

Au fil de la présen-
tation des œuvres, entre
jeux de textures, matiè-
res et symboles, l’artiste
a conduit son hôte à tra-

vers les différentes stra-
tes narratives de son
travail. Chaque pièce,
loin de toute simple vo-
cation décorative, s’af-
firme comme un espace
d’interprétation invitant
à interroger l’histoire,
l’identité et la modernité
africaine.

Visiblement mar-
qué par la profondeur du
propos artistique et la
cohérence du parcours,
le ministre s’est déclaré
pleinement satisfait de
cette immersion au cœur
d’une œuvre exigeante
et engagée. Cette visite
traduit la volonté des
autorités culturelles
d’accompagner et de va-
loriser les figures majeu-
res qui contribuent au
rayonnement artistique
du Togo.

WARAA

Immersion dans l’univers artistique
Isaac TCHIAKPE à la rencontre

de Kossi Hemadzro ASSOU
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Au Togo, la sécurité
ne se limite plus à une
présence dissuasive ou à
des interventions ponc-
tuelles. Elle s’inscrit dé-
sormais dans une dyna-
mique de proximité, fon-
dée sur le dialogue cons-
tant entre forces de dé-
fense et de sécurité et
populations civiles. Une
stratégie assumée par
les autorités, qui misent
sur la confiance et la pré-
vention pour préserver la
paix sociale et consolider
la stabilité nationale.

Dans un contexte
régional marqué par des
menaces persistantes,
notamment l’extrémisme
violent dans la sous-ré-
gion ouest-africaine,
l’approche communau-
taire apparaît comme
une réponse pragmati-
que. Sur le terrain, elle
se traduit par des pa-
trouilles régulières, des
rencontres avec les auto-
rités locales, des échan-
ges avec les chefs tradi-

tionnels et les leaders
communautaires. L’ob-
jectif : instaurer un cli-
mat de confiance, encou-
rager la remontée d’in-
formations et désamor-
cer les tensions avant
qu’elles ne dégénèrent.

La dimension so-
ciale de cette stratégie
est également mise en
avant. Selon le rapport
2024 du Programme des
Nations unies pour le dé-
veloppement (PNUD),
près de 6 000 personnes
dans la préfecture de
Kpendjal ont bénéficié de
consultations et de soins

médicaux gratuits assu-
rés par les forces de dé-
fense et de sécurité, avec
l’appui de l’agence onu-
sienne. Une initiative qui
a contribué à renforcer
la confiance des commu-
nautés locales.

Le rapport souligne
également le renforce-
ment des capacités du
Comité interministériel
de prévention et de lutte
contre l'extrémisme vio-
lent (Ciplev). Au total, 2
739 membres, dont 493
femmes (18 %), ont été
formés aux mécanismes
d’alerte précoce et de ré-

ponse rapide, devenant
ainsi des relais actifs au
sein de leurs commu-
nautés.

Dans la région des
Savanes, 3 000 conduc-
teurs de taxi-moto et 72
comités locaux de pré-
vention ont également
vu leurs capacités ren-
forcées en matière
d’alerte précoce et de
lutte contre la désinfor-
mation. Parallèlement, le
Programme d’urgence
pour la région des Sava-
nes (PURS) a permis, en-
tre 2021 et 2023, d’amé-
liorer significativement
les infrastructures de
base : le taux de couver-
ture électrique est passé
de 29 % à 42 %, 15 000
foyers ont été raccordés,
plus de 80 000 person-
nes supplémentaires ont
eu accès à l’eau potable,
tandis que 1 000 hecta-
res de terres agricoles
ont été aménagés.

Au-delà des chif-
fres, les autorités insis-

tent sur l’importance de
la formation continue
des agents; profession-
nalisme, respect des
droits humains et ges-
tion maîtrisée des situa-
tions sensibles consti-
tuent les piliers d’une
sécurité durable. La mo-
dernisation des équipe-
ments et des moyens lo-
gistiques vient compléter
ce dispositif, assurant
une meilleure mobilité et
une intervention rapide
sur l’ensemble du terri-
toire.

En misant sur la
proximité, le Togo défend
une vision inclusive de la
sécurité : une responsa-
bilité partagée entre ins-
titutions et citoyens. Une
approche qui place la co-
hésion sociale au cœur
de la protection du terri-
toire et qui érige la con-
fiance en véritable rem-
part contre l’instabilité.

Michel Tchadja

Sécurité et cohésion sociale
La proximité au cœur de
la stratégie sécuritaire

A Adjengré, dans la
commune de un
Sotouboua au Togo,
l’acte 40 du sport du der-
nier samedi du mois a
tenu toutes ses promes-
ses le 28 février 2026.
Initiée par le maire
PANETO Beguedouwe et
son conseil municipal,

l’activité a rassemblé une
foule impressionnante
de citoyens vêtus de
maillots et de chaussu-
res de sport, venus par-
courir les artères et rues

de la ville dans une am-
biance conviviale et dy-
namique.

Dès les premières
heures de la matinée, la
mobilisation populaire
témoignait de l’engoue-
ment croissant autour
de cette initiative muni-
cipale devenue un ren-

dez-vous incontourna-
ble. Jeunes, adultes et
personnes âgées ont pris
part à la marche spor-
tive, symbole d’un enga-
gement collectif en fa-

veur du bien-
être.Prenant la parole à
la mairie, le maire
PANETO a rappelé l’im-
portance du sport dans
la vie quotidienne. « Le
sport est une activité
physique qui permet à
l’homme d’être en bonne
santé et de prévenir plu-
sieurs maladies
cardiovasculaires. C’est
une activité qui rassem-
ble et qui unit », a-t-il
déclaré, saluant la forte
mobilisation des habi-
tants. L’autorité munici-
pale a également félicité
et remercié la population
pour son adhésion cons-
tante aux initiatives lo-
cales, soulignant que
cette participation active
s’inscrit dans la vision
d’inclusion prônée par le
Président du Conseil,
Faure Essozimna
Gnassingbé.

Au-delà de l’activité
sportive, la rencontre a

été marquée par une
séance de sensibilisation
conduite par le comman-
dant de la brigade
d’Adjengré. Plusieurs
thématiques majeures
ont été abordées, notam-
ment le vivre-ensemble
et la lutte contre l’extré-
misme violent. Les forces
de l’ordre ont insisté sur
l’importance d’adopter de
bons comportements en-
vers les voisins et les
étrangers, en particulier
les éleveurs peulhs, tout
en appelant la popula-
tion à signaler tout mou-

Journée nationale des sports 
Le maire PANETO B. a mobilisé Adjengré

vement suspect.
Cette journée, pla-

cée sous le signe de la
santé et de la cohésion
sociale, s’est achevée sur
une note d’engagement
citoyen. Les participants
se sont donné rendez-
vous le 7 mars prochain
pour l’opération « Ville
propre », une autre ini-
tiative visant à renforcer
l’esprit communautaire
et à promouvoir un ca-
dre de vie sain
àAdjengré.

WARAA
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Du  02  au 09 MARS 2026
PHARMACIE BEL AIR 22 21 03 21 Non loin de Ramco et de l'hôtel Palm Beach
PHARMACIE AKOFA 22 21 00 97 Av. Maman N'Danida Amoutivé
PHARMACIE HANOUKOPE 70 49 96 63 Avenue de la Nouvelle Marche, Immeuble Radio
Kanal FM
PHARMACIE BON SAMARITAIN 91 34 41 94 BE PA de SOUZA/ Hôpital de BE
PHARMACIE PORT 70 41 54 53 Face Hôtel Sarakawa
PHARMACIE OCEANE 96 75 25 02 Rue HOULATA, perendiculaire rue de I'OCAM,
face Hôtel de la PAIX
PHARMACIE ADJOLOLO 70 49 95 00 1319, Rue de la Charité roche du CMS de
Nyékonakpoe
PHARMACIE HOPITAL 79 69 08 08 Face Hôpital CHU-T0koin
PHARMACIE AMITIE 70 25 62 57 72 Av. des Hydrocarbures SOTED
PHARMACIE BON SECOURS 70 45 76 74 Rue du Grand Collège du Plateau - Cassablanca
PHARMACIE BAH 22 26 03 20 Bd Zio, Face EPP Hédzranawé
PHARMACIE CITRUS 70 44 59 24 Attiégou Carrefour DVA Grand Contournement
PHARMACIE ISIS 70 44 83 87       Avenue Jean Paul II rès des rails NUKAFU Gakpoto
PHARMACIE YEM-BLA 90 88 98 72 258, Av. Akéï face à la Résidence
PHARMACIE FRATERNITE 96 80 09 19 Hédzranawé rès de la Clinique St Joseph
PHARMACIE APOTHEKA 70 44 33 33 Face siège Fédération Togolaise de Football, route
de Kegué
PHARMACIE MAWULE 70 45 91 86 54 Bd de l'OTI Rond Point Gakpoto, Bè-Kpota
PHARMACIE FIDELIA 96 80 09 18 Bè-Kpota, Route d'Attiégou, près de l'hôtel "LE
REFERENTIEL"
PHARMACIE SARAH  22 42 69 02 Près du centre de santé d'Adakpamé
PHARMACIE ELI-BERACA 99 91 13 42 Route d'Adido omé, Immeuble SIKOVIC face
bureau de poste
PHARMACIE LA REFERENCE 96 80 09 96 Route de K alimé, Adido omé Assiyéyé, à côté du
bar Madiba
PHARMACIE BONTE 96 80 09 00 Route de SEGBE, Won omé-Adidogomé en face
de la station Sanol
PHARMACIE AZUR 90 49 44 56 A édokoè-Gbomamé, rte d'Atigangomé, Carrefour
Obéna, près de l'eglise Pentécôte
PHARMACIE AURORE 92 53 12 93 LANKOUVI, non- lo in de l 'école La divine
rovidence
PHARMACIE JAHNAP 96 80 09 29 A côté de l'EPP Gakli, Dicrolé-Gakli, immeuble
Favo
PHARMACIE CONFIANCE 70 15 78 46 Face GTA
PHARMACIE LUMIERE 70 43 15 49 AGBALEPEDOGAN - Lossossimé près du Rond
Point de l'Œuf
PHARMACIE GROUPE C 99 98 20 87 Agbalépédogan face Clini ue la VICTOIRE non
loin de l'EPP Groupe C
PHARMACIE DES ORCHIDEES 93 43 1049 AGOE-TELESSOU, LEO 2000
PHARMACIE DE LA VICTOIRE 70 45 74 92 Avédji Wessomé, sur leBd Faure Gnassingbé (voie
douane d'Adidogomé- Carf Limousine), après les rails.
PHARMACIE SOLIDARITE 96 80 09 76 Rue Avéd'i Limousine, Près de l'UTB Totsi BP :
8919 Lomé - TOGO
PHARMACIE ARC-EN-CIEL 70 42 50 00 A oè-Téléssou, à 50m du Carrefour Margot
PHARMACIE SHALOM 93 58 78 23 A oè-Cacavé1i, non loin de BKS. Sur Bd Faure
GNASSINGBE
PHARMACIE AGOE-NYIVE 91 61 02 62 A côté de l'Eglise Catholique d'Agoè-Nyivé
PHARMACIE SALA HOUBEIDA 91 91 15 35 Agoè Kelegougan Koffi Panou, Carrefour O'queens
PHARMACIE TCHEPtSON 70 42 Face Terminal du Sahel Togblékopé
PHARMACIE LE ROCHER 92 30 06 56 Agoè zongo, sur la route national NO 1, près du
terrain de jeu de golf
PHARMACIE ELEMAWUSSI 92 34 06 80 Adétikopé Médina, Nationale NO l, avant PIA
Plateforme Industrielle
PHARMACIE ALTA 70 08 46 46 AGOE Anonkui Route Mission Tové en face du
Centre Culturel Loyola
PHARMACIE LA MAIN DE DIEU 93 40 21 21 AGOE ASSIYEYE non loin de l'église des As-
semblées de Dieu (Temple Galilée
PHARMACIE SATIS 70 44 85 17 Agoè-Logopé face CEG Agoènyivé Ouest
kossigan sur la rue de 50m
PHARMACIE DAFEANNE 70 77 69 42 Agoè-sogbossito,Route reliant le contournement au
camp GP,à 300m de l'espace de loisirs privilège plus.
PHARMACIE ZOSSIME 70 46 26 64 AGOE - Zossimé, près du marché
PHARMACIE SAINT SYLVESTRE 93 51 51 98 Zanguéra, quartier Sanguéraamé, non loin du rond-
point Sanguéraamé
PHARMACIE ST PHILIPPE 90 67 33 24 SANGUERA Rte Lomé - Kpalimé près de la Sta-
tion service OANDO
PHARMACIE EVA 92 16 32 32 SANGUERA, Klikamé, Non loin du T-OIL
PHARMACIE NOUVELLE TULIPE 99 47 00 70 Rte de Mission - Tové; Près de la station CAP
Agoè-Légbassito
PHARMACIE GRATITUDE 92 18 94 85 Agoè Legbassito Zovadjin non loin du carrefour
Avinato
PHARMACIE LE DESTIN 70 41 15 41 A côté de l'A ence ECOBANK de Baguida
PHARMACIE VERONIQUE 92 03 40 40 Avé ozo en face de l'école nationale de gendarme-
rie D' Avépozo
PHARMACIE La Patience 70 05 23 39 DJAGBLE, A 300 mètres du CMS Afokléfé
PHARMACIE Sika 92 62 06 51 DJAGBLE, Hiheatro à 200m du complexe sco-
laire la Perseverance rte Akakope-Gbamakope

PHARMACIES DE GARDE
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Après Lomé
et Sokodé, le Mi-
nistre délégué
chargé de la Jeu-
nesse, des Sports
et des Loisirs,
Fofana Abdul-
Fahd, a une fois
de plus démontré
son engagement
en réussissant le
pari de l’organisa-
tion à Kara (Nord
du Togo), le sa-
medi dernier. Une
foule impression-
nante s’est mobi-
lisée, partant du
Palais des Con-
grès de Kara pour

Journée nationale des sports 
Kara a célébré la 40e édition

avec le ministre  Fofana
rallier le centre-
ville avant de re-
venir au point de
départ.

À cette occa-
sion, le Ministre
délégué a délivré
un message fort à
l’endroit de la jeu-
nesse, mettant
l’accent sur le
comportement ci-
toyen, le vivre-en-
semble et la cohé-
sion sociale, des
valeurs chères au
Président du Con-
seil.

WARAA

Réunis le jeudi 26
février 2026, le minis-
tre de l’Administration
territoriale, de la
Gouvernance locale et
des Affaires coutumiè-
res et son homologue en
charge de l’Environne-
ment, des Ressources
forestières, de la Pro-
tection côtière et du
Changement climatique
ont adressé un message
ferme aux maires du
Grand Lomé et d’Avé 2
: la préservation du ca-
dre de vie n’est plus une
option, mais une obli-
gation.

Au cœur des
échanges, la gestion
des déchets, la lutte
contre la pollution et

l’assainissement, consi-
dérés comme des leviers
essentiels de la vision
de développement por-
tée par le Président du
Conseil. Les membres
du gouvernement ont
insisté sur l’alignement
strict des collectivités
locales aux normes en

vigueur, notamment en
matière de destruction
des produits périmés et
contrefaits.

La question sensi-
ble du littoral a égale-
ment dominé les dis-
cussions. Face à l’occu-
pation anarchique des
côtes, le ministre de

l’Environnement a rap-
pelé que la gestion du
littoral relève exclusive-
ment de l’État. Il a an-
noncé l’ouverture pro-
chaine d’un dialogue
inclusif avec l’ensemble
des parties prenantes,
tout en appelant les
maires à s’abstenir de
toute contractua-
lisation illégale.

Les perspectives
évoquées incluent une
valorisation durable du
littoral, une améliora-
tion significative du
système de gestion des
déchets et un renforce-
ment de
l ’intercommunalité
pour une action plus

Grand Lomé et Avé 2
Les maires rappelés à l’ordre

sur l’environnement
cohérente.

Au terme de la ren-
contre, les ministres
ont plaidé pour une ac-
tion coordonnée et har-
monisée afin d’assurer
une gestion maîtrisée
de l’espace urbain. Les
maires repartent ainsi
avec des orientations
claires, appelés à assu-
mer pleinement leurs
responsabilités pour
construire une
gouvernance locale
plus efficace et respec-
tueuse de l’environne-
ment.

Source : MTGLAC
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